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Nos permanences 

UFC Que Choisir 

41 

BLOIS  

Maison des associations 

17 rue Roland Garros 

Tél. : 02 54 42 35 66 

sur RDV Mer. 14-17h Sam. 9-

12h accueil téléphonique du 

lundi au vendredi :8h30-

12h30   

Maison de la Justice et 

du Droit 

3 place Lorjou BLOIS 

 le jeudi 10h-12h sur RDV au 

02.54.45.16.16 

 

VENDOME  

Pôle d'Accès au Droit 

37 av Georges Clemenceau, 

sur RDV : Me. 10h-12h/14h-

17h  Sam.9h-12h 

Tél. : 02 54 73 91 53 

MONDOUBLEAU 

Maison de Services des 

Collines du Perche  

Tel : 02 54 80 85 80 sur RDV 

 

ROMORANTIN  

Point d’Accès au Droit 

2 bis place du Château 

le lundi de 14h à 17h 

sur RDV au 02 54 96 97 85  

« Défendre les consommateurs est notre devoir quotidien. » 

Le Conseil d’Adminis-

tration élu lors de la 

dernière Assemblée 

générale 2022 

Président:  

Thierry PINEAU 

Vice-Président:  

Xavier KRUGER 

Trésorier:  

Michel CHASSIER 

Membres:  

Marie-Paule BEAU-

VOIR,  

Jean-Luc SEVAULT,  

Gérard LECOMTE 

contact@loiretcher.ufcquechoisir.fr         Site: www://loiretcher.ufcquechoisir.fr 

Chères Adhérentes, Chers Adhérents, 
 
     L'UFC-Que Choisir du Loir et Cher vous remercie pour votre fidélité, et avec toute l’équipe 
des bénévoles de notre association j’ai le plaisir de vous  présenter tous nos voeux pour cette 
nouvelle année ! 
     Dans ce nouveau numéro Esprit Conso nous exprimons notre satisfaction après les élections 
chez les bailleurs sociaux ; nous sommes maintenant représentés avec des élus chez chacun 
des 3 bailleurs du département. Nous serons donc plus proches des locataires pour mieux les 
défendre. 
     Et puis vous avez dû recevoir chacun dans vos boites aux lettres respectives les nouvelles 
consignes de tri des déchets ; nous rappelons dans ce document les consignes sur les terri-
toires et agglomérations de Blois, Vendôme et Romorantin. 
     En ce qui concerne le secteur de Mer et le Val de Cher, la SMIEETOM qui gère les déchets 
sur ces secteurs nous informe poursuivre l’organisation mise en place en 2022. 
Ensemble, soyons vigilants, et consommons responsables. 
Dernière minute : notre prochaine Assemblée Générale aura lieu le 31 mars en présentiel à 
Blois. 
Le Président Thierry PINEAU 

Les élections des représentants des locataires au conseil d’administration des bailleurs sociaux 

viennent tout juste de s’achever. Dans le département, 3F Centre-Val de Loire, Terres de Loire 

Habitat et Loir-et-Cher Logement sont concernés par ces élections. 

Les candidats élus permettent de faire entendre la voix des locataires auprès des bailleurs so-

ciaux et de participer aux décisions prises sur différents dossiers : les travaux à mener, l’entre-

tien des parties communes, évolution du prix des loyers, la maîtrise des charges, etc. Les re-

présentants des locataires de bailleurs sociaux sont élus pour une durée de quatre ans.  

L’UFC 41 rafle largement la mise ! 

En 2018, l’UFC 41 était déjà représentée auprès de Terres de Loire Habitat et Loir et Cher Loge-

ment à l’instar de 3F Centre-Val de Loire où elle n’avait pu constituer de liste de candidats. 

En 2022, l’UFC 41 conforte non seulement sa présence chez les 2 premiers bailleurs sociaux 

mais rentre au Conseil d’Administration de 3F Centre-Val de Loire avec des scores largement 

honorables. 

 
Félicitations et bon courage aux nouveaux administrateurs. 

Bailleur social % des expri-
més 

Nombre de 
sièges 

Administrateurs 
UFC 

3F Centre-Val de Loire 
  

43.59 % 1 Charlyne Allouard 

Terres de Loire Habitat 57.68 % 2 Nadia Romiant 
André Thimothe 

Loir-et-Cher Logement 59.89 % 2 Bernard Parnau-
deau 

Lorène Grégoire 

L’UFC Que Choisir 41 remporte majoritairement les élections des 3 

bailleurs sociaux du Loir et Cher 
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Depuis janvier 2023 :  Le tri des déchets  dans Blois—Agglo 

 



  

 
 Depuis janvier 2023 : Le tri des déchets  dans le Vendômois 

Depuis janvier 2023  : Le tri des déchets  le Romorantinais 



contact@loiretcher.ufcquechoisir.fr 

Depuis janvier 2023 :  Le tri des déchets en Sologne : zone SMICTOM 
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